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1. Remarques générales sur la base du projet 
- Le modèle de base du projet (TMB n° 22 001-20122) sert en premier lieu d’aide à la réflexion pour le 

contenu de la base du projet dans les cas normaux. Le contenu du modèle doit être adapté et complété en 
fonction de l’objet étudié (pont, mur de soutènement, galerie de protection, paroi antibruit, etc.). Le modèle 
n’est pas exhaustif et ne libère en aucune manière le mandataire de sa responsabilité. 

- Il est autorisé et recommandé de faire des renvois à la convention d’utilisation afin d’éviter des redon-
dances. 

- Le modèle de base du projet (TMB n° 22 001-20122) peut être retiré aux formats pdf et word sur le site 
www.astra.admin.ch. 

- Sur la base de la convention d’utilisation la base du projet doit être élaborée préalablement à la conception 
et à l'étude des solutions statiques et constructives définitives, c-à-d avant le début des activités liées au 
projet d’intervention / projet de détail (ébauches pour le concept d’intervention / projet définitif). Elle doit 
être présentée au spécialiste ouvrages d’art du Soutien technique de la centrale de l’OFROU pour valida-
tion. 

- La base du projet doit être actualisée en fonction de la phase de projet jusqu’à la fin des travaux. Il faut 
alors prendre en considération les travaux effectivement réalisés ainsi que les connaissances acquises 
durant l’élaboration du projet et la réalisation. 


